
Aucun délai d’attente chez le cabinet Assurances PSI

Encore beaucoup d’assureurs appliquent des délais d’attente (appelés aussi délais de
carence ou délais de stage) sur l’assuré qui souscrit à de nouvelles garanties chez eux.
Conséquence : s’il vous arrive quelque chose pendant cette période, vous ne pourrez pas
prétendre à être remboursé.

Assurances PSI ne pratique aucun délai d’attente sur ses formules de garantie santé. Ce
qui veut dire pour vous que vous bénéficiez de toutes vos garanties dès la date d’effet
de votre mutuelle.

Pour plus d’information sur les formules de complémentaire santé d’Assurances PSI, vous
pouvez contacter du lundi au samedi de 08h00 à 20h00 sans interruption leurs conseillers
au 0800 300 134 (appel gratuit depuis un poste fixe en France métropolitaine), envoyer
un mail à l’adresse suivante contactsmi@assurancespsi.fr ou vous connecter sur le site
Internet www.assurancespsi.fr du cabinet Assurances PSI.
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